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La Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire a 

poursuivi l’examen pour avis des crédits de la mission « Écologie, développement et mobilité 

durables », sur les rapports pour avis de Mme Danielle Brulebois (« Prévention des risques ») 

et de Mme Jennifer De Temmerman (« Énergie, climat et après-mines » ; compte d’affectation 

spéciale « Transition énergétique »). 

M. Alain Perea, président. Chers collègues, je vous prie de bien vouloir excuser 

notre présidente Mme Barbara Pompili, qui est retenue par d’autres obligations. 

Nous allons poursuivre aujourd’hui l’examen des crédits de la mission « Écologie, 

développement et mobilité durables » du projet de loi de finances pour 2019 sur lesquels nous 

voterons demain matin. 

Je donnerai tout d’abord la parole à Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis 

pour les crédits du programme « Prévention des risques », puis à Mme Jennifer De 

Temmerman, rapporteure pour avis pour les crédits du programme « Énergie, climat et 

après-mines » et pour le compte d’affectation spéciale « Transition énergétique » 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Monsieur le Président, mes 

chères collègues, mes chers collègues. Programme ambitieux, le programme 181 « Prévention 

des risques » est doté, pour l’année 2019, de 841 millions d’euros en autorisations 

d’engagement (AE) et 835 millions d’euros en crédits de paiement (CP). 

Ces crédits, répartis en 5 actions, la prévention des risques technologiques et des 

pollutions (action n° 1), la sûreté nucléaire et la radioprotection (action n° 9), la prévention 

des risques naturels et hydrauliques (action n° 10), la prévention des risques liés aux anciens 

sites miniers (action n° 11), répondent, à l’exception de la dernière action, l’action n° 12, 

financement de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) dont la 

finalité est plurielle, au même impératif : prévenir les risques, à savoir empêcher une 

catastrophe d’advenir. 

Les deux actions les plus dotées du programme sont l’action n° 1 « Prévention des 

risques technologiques et des pollutions » et l’action n° 12 « Financement de l’ADEME ». 

L’analyse des crédits de ce programme fait apparaître une sanctuarisation des crédits 

dont il faut se féliciter, dans un contexte de contrainte des finances publiques. 

En effet, par rapport aux crédits votés en 2018, les prévisions pour 2019 accusent 

simplement une légère baisse, inférieure à 1 % des crédits votés en loi de finances pour 2018, 

légère baisse qui correspond à une réduction générale des crédits dans un contexte de maîtrise 

des finances publiques, baisse dont il importe de s’assurer qu’elle restera modérée et ne sera 

pas accentuée, en fin d’exercice budgétaire, une fois les crédits votés, par un gel, voire un 

surgel, des crédits. 

C’est parce que c’est la majorité actuelle qui a mis fin à cinq années de baisse 

continue des crédits du programme 181 et que la prévention des risques ainsi que la transition 

écologique portées par les crédits de l’ADEME restent, depuis 2017, des priorités de l’action 

gouvernementale. 

Parce que le Gouvernement a choisi d’en faire une action prioritaire de sa politique 

en sanctuarisant ces crédits, votre rapporteure pour avis soutient sans réserve les crédits du 

programme 181. 
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À ce titre, ce programme apparaît, clairement, eu égard aux objectifs affichés, 

comme une réussite au vu du peu d’accidents industriels recensés, car paradoxalement, c’est 

bien parce que la prévention des risques est bien assurée, que le risque disparaît et devient 

invisible. 

Pour autant, l’absence d’accidents spectaculaires souvent meurtriers d’origine 

industrielle, ne doit pas conduire à baisser la garde, et ce, à un double titre. 

L’absence de véritable culture du risque en France conduit à ne tirer les leçons que 

des catastrophes passées – l’usine AZF voire la catastrophe nucléaire de Fukushima – leçons 

qui ont par ailleurs conduit à une approche davantage prudentielle en termes de prévention 

des risques, dont l’élaboration des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) est 

la conséquence en passe d’être définitivement concrétisée. 

Or, d’une part, cette apparente réussite repose sur un suivi renforcé des mesures 

prises et tirées des expériences passées, suivi qui nécessite des moyens afférents et des crédits 

constants. 

Et, d’autre part, le développement de la technologie et du réchauffement climatique 

nécessite également de davantage anticiper les conséquences de ce qu’il est convenu 

d’appeler les risques émergents, dans un domaine de recherche nouveau qui implique de faire 

une liaison entre la santé et l’environnement, et conduit à la mesure des effets dits 

« cocktail », à l’analyse de la lutte contre l’apparition d’espèces envahissantes exotiques telles 

que la pyrale du buis, ou encore à l’analyse des mesures des effets de la 5G, des nano 

particules et des perturbateurs endocriniens notamment. 

La prévention des risques appelle donc de la part des pouvoirs publics une vigilance 

constante et renforcée, d’autant que l’absence de culture du risque, au sens anglo-saxon du 

terme, implique une sensibilité accrue au risque qui se manifeste par une tolérance zéro à son 

endroit et a pour corollaire une défiance envers les pouvoirs publics. 

Dans le cadre d’un premier déplacement, à Marseille, le 4 octobre dernier, sur le site 

du Parc national des Calanques, à Gardanne ainsi qu’à La Mède, votre rapporteure pour avis a 

pu observer les actions relatives à la prévention des risques industriels ainsi que celles 

relatives à la dépollution des sites industriels dits « orphelins » en partenariat avec l’ADEME, 

sites situés dans le Parc national des Calanques, ainsi que les actions de prévention et de 

sanction des pollutions industrielles du fait de la présence de « poussières rouges », la 

question du rejet des « boues rouges » ayant été préalablement traitée par l’usine Alteo, à 

l’origine de cette pollution industrielle, du fait d’une action ferme des services de la DREAL 

PACA. 

Lors d’un second déplacement, le 19 octobre dernier, à Lons-le-Saunier, votre 

rapporteure pour avis a également pu observer la prévention de la santé au travail dans le 

cadre d’une usine de l’entreprise GCPAT, à Larnaud, dans le Jura, et notamment la difficulté 

à anticiper la question des risques émergents qui ne sont pas encore entièrement pris en 

compte par la législation, tels que les effets des nanoparticules ou des perturbateurs 

endocriniens sur les salariés qui manipulent ses substances. 

C’est pourquoi si votre rapporteure pour avis soutient sans réserve les crédits affectés 

au programme 181 un renforcement des crédits s’avère nécessaire pour répondre à un 

impératif de transparence et d’efficacité pour trois actions prioritaires : la politique de 
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prévention des risques sur le terrain, le financement de la recherche des risques émergents et 

l’accompagnement de la transition énergétique portée par l’ADEME, préalable à la 

préservation de l’environnement du fait d’une croissance propre. 

Tout d’abord, la prévention des risques demeure une action prioritaire à consolider. 

En effet, le rythme d’inspection des installations classées a fortement décru en 10 ans 

puisque l’on est passé d’une moyenne annuelle d’environ 25 000 contrôles par an à environ 

18 500 par an. 

Si le nombre de contrôles réalisés reste élevé en 2017 – près de 18 500 visites 

d’inspection ont été réalisées, dont 10 000 visites d’inspection approfondie – il n’est pas 

suffisant eu égard à l’importance de ces inspections pour préserver l’environnement, mais 

également éviter la survenue d’accidents industriels. 

En effet, un inspecteur a en charge l’inspection de 440 usines ou barrages, chiffre 

éloquent qui montre l’ampleur de la tâche à accomplir et la nécessité de renforcer les effectifs 

sur le terrain pour que le nombre d’accidents recensés en France reste peu élevé. 

Le nombre minime d’accident ne doit pas faire oublier que les causes profondes des 

accidents industriels sont dues soit à une mauvaise organisation sur le site industriel, soit à un 

non-respect de la législation, ce qui renforce la nécessité, pour maintenir ce taux bas, d’un 

contrôle régulier et continu des installations classées. 

C’est la raison pour laquelle votre rapporteure pour avis a déposé un amendement de 

crédits visant à augmenter les crédits du programme 217 portant les personnels du 

programme 181 à hauteur de 10 millions d’euros de manière ce qui correspond à une 

augmentation d’environ 200 ETPT qu’il faudrait affecter au contrôle des installations 

classées. 

Renforcer les crédits de la recherche sur les risques émergents demeure également 

fondamental, notamment dans un contexte d’aversion au risque. 

Jean-Pierre Dupuy, dans son ouvrage Pour un catastrophisme éclairé, quand 

l’impossible est certain, rappelle que la certitude de l’inacceptable doit pousser à agir, et à 

agir en toute transparence pour rendre justement le risque acceptable, le risque zéro n’existant 

pas. 

Par définition, les risques émergents sont des risques mal définis dont on ne mesure 

pas encore tous les effets sur la santé humaine, animale et végétale pour pouvoir les classer 

comme étant des risques à part entière. Cette nouvelle catégorie de risques est 

particulièrement large car elle englobe tant la 5G, que la prise en compte des effets cocktail, 

l’exposition aux nanoparticules voire aux perturbateurs endocriniens, ou les nuisances 

induites par des espèces envahissantes telles que la pyrale du buis pour n’en citer que 

quelques-uns. 

La mesure de ces risques émergents nécessite donc d’engager d’importants crédits. 

Les appels à projets étant pluriannuels il importe pour l’ANSES, sur des projets de cette 

envergure, d’avoir une certitude pluriannuelle quant aux engagements de l’État dans ce 

domaine. L’augmentation des crédits de recherche demandée par l’amendement de votre 

rapporteure répond donc partiellement à cette demande. 
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Conforter les crédits de l’ADEME pour assurer la transition énergétique et solidaire, 

notamment le financement du Fonds chaleur reste une priorité. 

La transition énergétique et le financement de la croissance verte se trouvent, en 

effet, au cœur de la mission de l’ADEME et se décline essentiellement autour de deux 

programmes, le programme « Chaleur renouvelable » plus connu sous le nom de Fonds 

chaleur et le programme « Économie circulaire et déchets », plus communément intitulé 

Fonds déchets. 

Le programme « Chaleur renouvelable » contribue à l’objectif, fixé dans la loi 

relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, de porter d’ici 

2020 la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation énergétique nationale et à 

32 % en 2030. Il finance essentiellement les investissements de production et de distribution 

de chaleur renouvelable. 

La dotation budgétaire dont bénéficie l’ADEME, pour charges de service public, à 

hauteur de 591 millions d’euros en loi de finances initiale en 2019, est en baisse de 6 millions 

d’euros par rapport à 2018. Si en valeur nominale cette baisse peut sembler conséquente, en 

valeur relative elle se trouve inférieure à 1 %, soit 0,98 % exactement. 

Si l’ADEME n’est pas sous dotée dans les prévisions budgétaires en loi de finances 

pour 2019, eu égard aux enjeux en termes de transition énergétique, et de fonctionnement de 

l’agence, la stabilité du budget était au minimum un préalable, et qu’eu égard à 

l’élargissement du champ d’intervention de l’agence, l’augmentation du budget devrait être 

envisagée. 

En effet, la budgétisation de l’agence votée en loi de finances initiale pour 2018, si 

elle a des vertus – visibilité annuelle, budget pérenne non soumis à la variabilité d’une taxe – 

emporte un inconvénient majeur : celui relatif à la régulation budgétaire, gel et surgel des 

crédits décidé par Bercy, notamment en fin d’exercice budgétaire.  

Pour votre rapporteure pour avis l’agence devrait avoir la garantie du Gouvernement 

qu’elle ne sera pas impactée par les questions de régulation budgétaire, eu égard à 

l’importance de ses missions. 

Concernant l’augmentation du Fonds chaleur, la parole présidentielle ayant été 

engagée, le ministre de la transition écologique et solidaire, M. François de Rugy, a rappelé 

devant le Sénat, le 2 octobre dernier, l’engagement du Gouvernement à augmenter le Fonds 

chaleur dès 2019, à hauteur de 300 millions d’euros, proposition à laquelle votre rapporteure 

pour avis souscrit, le Fonds chaleur étant un acteur essentiel de la transition énergétique. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Monsieur le président, 

madame la rapporteure pour avis, chers collègues, nous en arrivons à l’examen des crédits du 

programme 174 « Énergie, climat et après-mines » et du compte d’affectation spéciale 

« Transition énergétique », qui représentent une partie significative des crédits dédiés à 

l’impulsion et à l’accompagnement de la transition énergétique et écologique de notre pays. 

Les crédits du programme 174 représentent un peu plus de 400 millions d’euros, dont 

près de 90 % sont dédiés au financement de l’accompagnement social de la fin de l’activité 

minière. La plupart sont gérés par l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs 

(ANGDM) qui s’occupe notamment de verser des prestations de logement et de chauffage aux 
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anciens mineurs. Une autre partie finance la remise en état de certains sites, notamment du 

site de stockage de déchets Stocamine qui a fait l’objet de la mission d’information présidée 

par notre collègue M. Vincent Thiébaut. 

Les 22,8 millions d’euros prévus pour 2019 ont été calculés sur la base d’un scénario 

de poursuite du confinement des déchets. Le rapport de la mission d’information étudie 

toutefois l’hypothèse d’un déstockage des déchets. Le montant des crédits exécutés est donc 

susceptible de varier fortement selon le scénario retenu. Un arbitrage pourrait être rendu au 

printemps prochain. 

Globalement, les crédits de l’action 04 connaissent une baisse de près de 31 millions 

d’euros, baisse mécanique qui résulte essentiellement de la diminution du nombre de 

bénéficiaires des dispositifs d’accompagnement social de l’après-mines. Les droits des 

anciens mineurs ne sont bien entendu nullement affectés. J’ai au contraire pu constater la très 

grande qualité de l’action de l’ANGDM, dont le plan « Bien vieillir » porte une attention 

particulière aux aidants, qui est à saluer. 

Cette baisse des crédits de l’action 04 explique la diminution de 26 millions d’euros 

des crédits du programme 174. Les crédits des trois autres actions connaissent, quant à eux, 

une augmentation de près de 5 millions d’euros qui traduit le volontarisme du Gouvernement 

dans la mise en œuvre d’une transition écologique réussie, notamment en matière de lutte 

contre le changement climatique. 

Les crédits de l’action 05 augmentent de trois millions d’euros pour atteindre près de 

34 millions d’euros. C’est un montant significatif qui permettra de financer des études et des 

démarches liées à la mise en œuvre des plans et dispositifs de lutte contre la pollution. 

L’action 05 comporte aussi les crédits de l’enveloppe spéciale de transition 

énergétique (ESTE), au titre de laquelle 700 millions d’euros ont été engagés et 475 millions 

d’euros ont déjà été payés. 

Le projet de loi de finances ne prévoit pas cette année de crédits de paiement au titre 

des 255 millions d’euros de restes à payer jusqu’en 2021. Un état de l’avancement des actions 

serait en conséquence nécessaire pour mieux estimer le montant des crédits de paiement qui 

devront être ouverts et le calendrier de leur décaissement. 

Les crédits de l’action 01 relative à la mise en œuvre de la politique de l’énergie 

augmentent de près d’un million d’euros pour atteindre 5,2 millions d’euros. 

Ces crédits serviront à poursuivre le financement d’actions peu onéreuses mais 

néanmoins essentielles, qu’il s’agisse de la participation du ministère au Conseil supérieur de 

l’énergie (CSE) ou encore du soutien des revendications françaises en matière de délimitation 

du plateau continental, dit programme EXTRAPLAC. 

Je tiens d’emblée à préciser que je m’opposerai aux amendements qui visent à 

réduire les crédits de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA) au 

motif d’une opposition au projet de centre industriel de stockage géologique (CIGÉO). La 

subvention de 2,8 millions d’euros qui lui est accordée ne sert pas à financer ce projet mais à 

réaliser un inventaire national des déchets radioactifs et à traiter des déchets orphelins lorsque 

le principe « pollueur-payeur » ne peut pas être appliqué. Ces deux missions me semblent 

indiscutablement être d’intérêt général et justifier un financement de l’État. Prétendre régler la 
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question du nucléaire en écartant la question des déchets et en niant leur existence m’apparaît 

dangereux. 

Le second volet des crédits examinés dans le rapport est le compte d’affectation 

spéciale « Transition énergétique », dont l’objet est de financer les dispositifs de soutien aux 

producteurs d’énergie renouvelable. 

Ce soutien s’élèvera à plus de 5 milliards d’euros pour 2019, le montant total du 

compte atteignant plus de 7 milliards d’euros pour tenir compte du remboursement du 

principal de la dette due à EDF par l’État au titre d’anciennes obligations dans le cadre de sa 

contribution au service public de l’électricité (CSPE). 

Ce montant est considérable. Je constate toutefois que le soutien apporté aux 

producteurs est presque exclusivement tourné vers l’électricité, alors que la consommation de 

chaleur représente 50 % de la consommation finale et que d’autres filières que l’électricité 

contribuent fortement à sa production. 

Je salue l’augmentation de 30 % des aides au gaz renouvelable et considère que 

l’effort doit être encore amplifié. 

De ce point de vue, l’augmentation des crédits du Fonds chaleur de l’ADEME est 

essentielle pour le volet consacré à l’investissement des dispositifs de soutien. Le conseil 

d’administration de l’agence a voté une augmentation de 14 % du budget du fonds pour 2018 

et le ministre a annoncé son augmentation de 100 millions d’euros pour 2019. 

Ces deux décisions vont dans la bonne direction et elles nécessitent d’être appuyées. 

J’ai donc déposé deux amendements alternatifs pour consolider la démarche. 

Le premier vise à doubler le fonds en augmentant de 200 millions d’euros le budget 

de l’ADEME. Ce n’est que par ce doublement que la France se placera à la hauteur des enjeux 

et des objectifs qu’elle a inscrits dans la loi et sur lesquels elle s’est engagée vis-à-vis de ses 

partenaires dans le cadre de l’Accord de Paris et de l’Agenda 2030. 

Le second, qui est un amendement de repli, prévoit de consolider le budget de 

l’agence de 100 millions d’euros afin que l’augmentation annoncée ne se fasse pas a minima, 

au détriment des autres missions de l’agence. Je pense à la mise en œuvre du plan hydrogène, 

à la feuille de route sur l’économie circulaire ou encore au financement de la recherche. 

Lors des auditions, mon attention a également été attirée sur d’autres sujets essentiels 

à la mise en œuvre d’une transition énergétique et écologique solidaire. 

Il s’agit en premier lieu du crédit d’impôt pour la transition écologique (CITE) : le 

Gouvernement a pris l’an dernier les dispositions nécessaires pour concentrer l’effort sur des 

gestes plus performants du point de vue énergétique. Dans cette perspective, il faudrait 

renforcer la démarche de diagnostic afin de rendre le dispositif encore plus efficient. 

Le Gouvernement a également décidé de faciliter les démarches pour que les 

ménages les plus précaires n’aient plus besoin d’avancer les sommes nécessaires en lien avec 

l’Agence nationale de l’habitat (ANAH). C’est une initiative essentielle qui mériterait à mon 

avis d’être prolongée, dès que cela sera techniquement possible, par la conversion du crédit 

d’impôts en prime pour tous. 
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Il s’agit, en deuxième lieu, du chèque énergie. L’augmentation de son montant a été 

unanimement saluée mais il a également été indiqué que l’augmentation du prix du gaz 

pourrait gommer l’effet de cette augmentation pour certains publics, pour lesquels le montant 

du chèque demeure par ailleurs insuffisant. 

Il s’agit, en troisième lieu, du changement d’approvisionnement de gaz dans les 

Hauts-de-France en raison du tarissement des gisements de gaz aux Pays-Bas. Les chaudières 

de plus de quinze ans n’étant pas compatibles avec le nouveau type de gaz, il faudra trouver 

un véhicule législatif adapté dans les prochains jours pour résoudre ce problème urgent et 

éviter une rupture d’approvisionnement dès le premier trimestre de l’année 2019. Le 

gouvernement précédent avait pris en compte ce problème dans une loi, mais les décrets 

d’application n’ont jamais été publiés. J’ai déposé un amendement qui propose une solution 

rapide à mettre en œuvre, qui bénéficiera notamment aux personnes âgées exposées à la 

précarité énergétique qui n’ont pas les moyens de rénover leurs appareils. 

Avant de conclure, je voudrais vous inviter à lire la seconde partie de mon rapport 

qui interroge la contribution de la recherche, de l’innovation et du numérique à l’atteinte des 

objectifs de développement durable (ODD), notamment l’ODD n° 7 « Garantir l’accès de tous 

à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût abordable ». 

Le choix d’un angle large pour traiter le sujet a permis de mettre en évidence 

certaines difficultés qu’il serait très intéressant d’approfondir dans le cadre de la mission 

d’information en cours sur les freins à la transition énergétique ou d’une mission dédiée. 

Je voudrais toutefois d’ores et déjà partager avec vous trois conclusions importantes 

de mon rapport. 

Premièrement, la recherche française dans le domaine de l’énergie est excellente 

mais les choses se compliquent à la sortie du laboratoire. Les innovations dont le modèle 

économique n’a pas encore prouvé sa viabilité immédiate mais qu’il est néanmoins nécessaire 

de tester, ne bénéficient pas d’un soutien suffisant comme l’avait déjà pointé l’an dernier 

notre collègue M. Gérard Menuel dans son avis sur la recherche. La faiblesse des taux de 

consommation des crédits du programme d’investissement d’avenir (PIA) gérés par 

l’ADEME qui visent à soutenir les « démonstrateurs » montre que, même lorsque la viabilité 

du modèle économique est testée, le soutien financier n’est pas forcément à la hauteur des 

enjeux. Enfin, une fois les innovations éprouvées, demeure l’enjeu de la consolidation des 

filières et de la baisse des coûts de production. C’est tout le droit commun de l’aide aux 

entreprises qui est interrogé, notamment la cohérence et le ciblage des dispositifs fiscaux, eu 

égard à l’encadrement européen très strict des aides directes. 

Cela m’amène à mon deuxième point : si le financement des innovations techniques 

est indispensable, il faut aussi faire preuve d’audace dans l’innovation juridique, budgétaire et 

sociale afin de faciliter la mise sur le marché des innovations technologiques. Il y a aussi 

derrière cela un enjeu humain décisif, car sans pédagogie et surtout sans protection des 

citoyens, le progrès technique ne sera pas accepté, comme l’illustrent les difficultés 

rencontrées avec les compteurs Linky. 

Dernier point : la multiplicité des acteurs, des financements et des centres de décision 

rend nécessaire un renforcement de la gouvernance afin que les enjeux environnementaux 

soient pris en compte à la hauteur de leur importance en matière de recherche et d’innovation 

dans les domaines de l’intelligence artificielle et du numérique. Je suis convaincue qu’avec un 
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recentrage de certains dispositifs sous l’impulsion du ministère de la transition écologique et 

solidaire, nous pourrions faire du numérique un puissant levier de transformation au service 

de la transition écologique que nous appelons tous de nos vœux. 

Enfin, j’invite chacun d’entre nous à s’interroger sur la lisibilité des indicateurs 

budgétaires actuels. Je soutiens l’idée que ceux-ci devraient être revus pour être alignés, par 

exemple, sur les excellents indicateurs de l’Institut national de la statistique et des études 

économiques (INSEE) qui reprennent les objectifs de développement durable. 

Pour conclure, je donne un avis favorable à l’adoption des crédits du programme 174 

et du compte d’affectation spéciale « Transition énergétique ». 

M. Alain Perea, président. Je vous remercie, mesdames les rapporteures pour avis. 

Nous allons maintenant entendre les orateurs des groupes. 

M. Jean-Marc Zulesi. Je tiens tout d’abord à féliciter Mme Brulebois et Mme De 

Temmerman pour leur engagement et leur travail de terrain auprès des services et des agences 

de l’État. 

Les défis de la transition écologique ne sont plus à rappeler. Le rapport du Groupe 

d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a de nouveau mis en exergue 

les conséquences humaines, écologiques et environnementales désastreuses de l’augmentation 

des températures. Malheureusement, ce sont les catastrophes naturelles, comme les 

inondations récentes dans l’Aude, ou bien industrielles qui nous rappellent l’urgence à agir. 

Notre philosophie est claire : le temps n’est plus au constat ou encore à la culpabilisation mais 

à l’action. C’est le sens de ce budget pour 2019 qui sanctuarise les crédits dédiés à la 

transition écologique et à la prévention des risques. 

Ce projet de loi de finances prévoit ainsi une augmentation de 3,1 milliards du 

budget du ministère de la transition écologique et solidaire, dont 1 milliard d’euros 

d’autorisations d’engagement. 

Le volet « Énergie, climat et après-mines » incarne cette philosophie. La prorogation 

du CITE ou l’augmentation de la dotation du Fonds chaleur donnent à nos concitoyens et aux 

entreprises des outils pour être acteurs de leur transition énergétique. 

Comme le souligne votre rapport, madame De Temmerman, recherche scientifique et 

innovation technologique sont au cœur de cette transition. L’innovation doit être le carburant 

de la transformation de notre modèle énergétique. Pourtant il existe un double paradoxe que 

vous pointez du doigt : d’une part, un niveau de financement élevé pour la transition 

énergétique, mais insuffisant à des moments-clef de la vie des projets ; d’autre part, une 

consommation insuffisante des crédits d’innovation mis à disposition dans les programmes de 

subvention existants, en particulier le PIA. 

Dès lors, Madame la rapporteure pour avis, quelles sont vos recommandations pour 

améliorer l’affectation des crédits d’investissement tout au long du cycle d’innovation 

énergétique ? 

Le budget de l’État doit répondre aux défis présents. Il doit également prévenir les 

risques futurs. L’impact des activités humaines se fait toujours plus visible sur nos 

écosystèmes et nous en connaissons les conséquences. Dans les Bouches-du-Rhône, je ne 

citerai qu’un seul exemple, notre cher étang de Berre. 
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Madame Brulebois, votre rapport met en avant la volonté du Gouvernement de faire 

de la prévention des risques une priorité après une baisse continue des crédits du 

programme 181 sous la précédente majorité. Notre rôle de parlementaires est de garantir aux 

opérateurs tels que l’ANSES et l’Institut national de l’environnement industriel et des risques 

(INERIS) les ressources nécessaires à la réalisation de leurs missions qui sont cruciales pour 

la sécurité de nos concitoyens. Ces deux établissements ont un rôle central à jouer dans la 

prévention des risques dits émergents, sur lesquels vous mettez l’accent dans votre rapport. Je 

pense notamment à l’impact du développement de la 5G, à la mesure des effets cocktail ou 

encore à l’exposition aux perturbateurs endocriniens. Selon vous, comment pourrait-on 

accroître les synergies entre les secteurs privés et publics afin de renforcer la prévention de 

ces nouveaux risques souvent mal définis et mal connus ? 

M. Fabrice Brun. Le projet de loi de finances pour 2018 avait abondé de 

616 millions d’euros les crédits de paiement du programme 181, bond financier qui 

s’expliquait par le rattachement budgétaire de l’ADEME. En tant que rapporteur pour avis, 

j’avais souligné que si ce rattachement était positif, la vigilance s’imposait. Je suis au regret 

de constater aujourd’hui que mes craintes étaient fondées : Mme Brulebois souligne dans son 

rapport que le programme 181 ne doit pas devenir la variable d’ajustement indirect d’une 

baisse des crédits du programme support. 

Les crédits du programme font l’objet, dès la loi de finances initiale, d’une baisse, 

baisse que vous qualifiez de modérée mais qui pourrait être importante si, en fin d’exercice 

budgétaire, Bercy imposait des gels voire des surgels. Vous exprimez l’idée que l’ADEME 

devrait obtenir du Gouvernement la garantie qu’elle ne sera pas concernée par la régulation 

budgétaire, compte tenu de l’importance de ses missions d’accompagnement de la transition 

énergétique. Sachez que sur ce point, nous partageons votre position. 

Je regrette en revanche que vous abordiez la question de la sécurité et de la sûreté 

nucléaires de manière aussi rapide. Je souhaiterais d’ailleurs, à cette occasion, revenir sur la 

commission d’enquête qui nous a mobilisés au début de cette année 2018 : nous regrettons en 

effet que son rapport n’ait pas évité l’écueil de l’opposition entre pronucléaires et 

antinucléaires, dans un contexte politique où un large consensus serait nécessaire pour 

décarboner l’économie. Peut-on sortir en même temps du charbon, du pétrole et du nucléaire ? 

Au moment où les usages électriques se développent dans le transport ou l’économie 

numérique, la question reste entière et les objectifs de la loi de transition énergétique toujours 

aussi irréalistes. 

S’agissant du programme 181, j’avais insisté l’an dernier sur la nécessité de contrôler 

de manière continue les agents travaillant pour les acteurs du nucléaire et leurs sous-traitants, 

et pas seulement au moment de leur embauche. J’avais également souligné qu’il convenait de 

remédier à la baisse régulière des moyens de recherche de l’Institut de radioprotection et de 

sûreté nucléaire (IRSN), dont l’expertise doit demeurer mondialement reconnue. Je tiens 

donc, une nouvelle fois, à affirmer la nécessité de conforter ces crédits de recherche, qui 

semblent quelque peu oubliés. 

Je tiens enfin à revenir sur la notion de risques émergents, ces risques que vous 

décrivez comme des risques à part entière mais encore mal identifiés et qui sont donc peu ou 

mal pris en compte par la législation. Je pense en particulier au risque que représentent les 

espèces invasives, qu’il s’agisse de la pyrale du buis, du frelon asiatique, de la bactérie Xylella 

fastidiosa ou du moucheron Drosophila suzukii, à cause duquel nous ne pourrons peut-être 

bientôt plus manger de fruits frais, pour ne citer que quelques espèces dévastatrices, toutes 
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importées d’Asie. J’avais déjà évoqué ce sujet l’an dernier, mais force est de constater que, 

depuis, rien n’a changé et que l’action de l’État reste insuffisante. Ma collègue 

Mme Véronique Louwagie vient d’interpeller le Premier ministre sur le frelon asiatique et je 

viens d’en faire de même pour la pyrale du buis, dont je recommande le classement en 

deuxième catégorie du code rural : qu’en pensez-vous ? 

Nous resterons donc vigilants sur ces crédits, et j’appelle nos collègues de la majorité 

à faire de même, pour que la question de ces risques émergents soit enfin traitée, et pour que 

la fin de l’exercice budgétaire ne se traduise pas par des régularisations trop violentes, qui 

signifieraient le renoncement à nos ambitions. 

M. Bruno Duvergé. Le groupe MoDem et apparentés se félicite que, dans le cadre 

d’un budget contraint, une politique ambitieuse en faveur de la transition énergétique et de la 

lutte contre le changement climatique continue d’être l’une des priorités fondamentales du 

Gouvernement et se traduise par une hausse des crédits du ministère de la transition 

écologique et solidaire et de ses opérateurs. 

Nous saluons tout particulièrement l’engagement de 2 milliards d’euros de crédits 

destinés aux actions dans le domaine de l’eau et de la biodiversité, engagement qui s’inscrit, 

d’une part, dans la trajectoire dessinée par la Stratégie nationale pour la biodiversité 

2011-2020, et, d’autre part, à la fois dans la mise en œuvre de la loi de 2016 pour la 

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, et dans la continuité des actions 

déjà initiées dans le cadre du plan Biodiversité, présenté le 4 juillet dernier par le Premier 

ministre. 

La préservation de la biodiversité mériterait néanmoins un financement plus soutenu, 

plus pérenne et plus diversifié. Il a par exemple été décidé de financer l’enveloppe dévolue à 

ces actions par un prélèvement supplémentaire sur le budget des agences de l’eau, ce qui fait 

craindre aux acteurs du secteur que ces budgets deviennent une variable d’ajustement : quel 

est le point de vue de nos rapporteures pour avis à ce sujet ? 

Pour rester dans le domaine des agences, l’Office national de la chasse et de la faune 

sauvage (ONCFS), voué à fusionner avec l’Agence française de la biodiversité (AFB), doit 

faire face à une baisse des redevances cynégétiques, soit un manque à gagner de quelque 

21 millions d’euros : comment est-il prévu qu’en dépit de ce manque à gagner, l’office puisse 

continuer de remplir au mieux ses missions ? 

Le fonds Chaleur enfin, qui a pour objet de financer des projets de production de 

chaleur à partir de la biomasse, de la géothermie ou du solaire, tout en garantissant des prix 

inférieurs à celui de la chaleur produite à partir d’énergies conventionnelles, a été augmenté, 

de 50 %, pour un montant prélevé sur le budget de l’ADEME : nous nous inquiétons donc de 

la baisse des crédits que l’agence pourra par ailleurs consacrer à ses principales missions. 

En ce qui concerne la politique de l’énergie, les crédits de paiement dédiés à la 

protection des consommateurs en situation de précarité énergétique ont fortement augmenté, 

ce qui correspond à la montée en puissance du dispositif du chèque énergie et à la hausse du 

nombre de bénéficiaires. Nous nous réjouissons de ce geste en faveur des foyers modestes. 

La politique de l’énergie, c’est aussi une politique en faveur de la transition 

énergétique, ce qui implique de faire preuve de pédagogie et d’offrir à nos concitoyens une 

véritable vision prospective de ce que sera notre consommation énergétique dans les 
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cinquante prochaines années. À ce titre, la future programmation pluriannuelle de 

l’énergie (PPE) devra présenter la nouvelle stratégie française pour l’énergie. Nous devrons 

être particulièrement vigilants sur le développement de nouvelles énergies – je pense 

notamment à l’hydrogène, qui peut être l’une des solutions d’avenir pour nos transports. Il 

faut offrir à tous une modélisation compréhensible de ce que sera demain notre mix 

énergétique – à la fois en production et en consommation –, afin de susciter l’adhésion de nos 

concitoyens. 

En ma qualité de rapporteur de la mission d’information relative aux freins à la 

transition énergétique, je serais heureux que le PLF soit désormais un outil permettant de 

mieux comprendre et d’anticiper la transition énergétique, en offrant au législateur l’ensemble 

des outils mis en place pour favoriser cette transition – indicateurs, dispositifs fiscaux, 

législatifs et réglementaires – regroupés dans un même document. 

Je souhaiterais enfin la position de la rapporteure pour avis, Mme Jennifer De 

Temmerman, sur l’action 05 du programme 174, qui témoigne d’un ralentissement de la 

dotation du plan de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA), sans pour 

autant que cet effort important, initié en 2018, soit remis en cause. 

Mme Sophie Auconie. M. le ministre François de Rugy a annoncé que le Fonds 

chaleur de l’ADEME, qui finance des projets de production de chaleur à partir d’énergies 

renouvelables, serait augmenté de 40 % en 2019, pour atteindre un montant de 300 millions 

d’euros, contre 215 millions en 2018. Or cette augmentation n’apparaît pas dans le PLF pour 

2019. 

L’engagement du Président de la République était de doubler le Fonds chaleur 

pendant le quinquennat. Or, l’action 12 du programme 181, qui recouvre le financement de 

l’ADEME, fait apparaître que la subvention versée à l’ADEME pour 2019 s’élèvera à 

603,2 millions d’euros contre 609,2 millions en 2018 : elle est donc en baisse malgré la 

communication du Gouvernement, qui soulignait l’augmentation des moyens de l’agence. Il 

est d’autant plus difficile de savoir de quoi il retourne précisément. Je n’ai pas compris si 

l’augmentation de 40 % du Fonds chaleur était incluse dans la subvention versée à 

l’ADEME : pourriez-vous nous éclairer sur ce point ? 

Ensuite, en ce qui concerne le compte d’affectation spéciale « Transition 

énergétique », entre la hausse de la trajectoire carbone, qui reflète la fiscalité sur les 

carburants, et la suppression du taux réduit pour certains usages non routiers du gazole, la taxe 

intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) devrait, selon le rapporteur 

général M. Joël Giraud, rapporter 3,7 milliards d’euros de recettes nouvelles au budget de 

l’État. Or le compte d’affectation spéciale, qui finance les actions liées à la transition 

énergétique, n’augmente que de 80 millions d’euros. La mise en regard de ces deux chiffres 

pose un certain nombre de questions, d’autant que l’alourdissement de la fiscalité écologique 

n’a de sens, selon moi, que si le supplément de recettes qu’elle génère sert à financer des 

actions incitatives en faveur de la transition écologique. En l’occurrence, il ne semble pas que 

cela soit le cas – mais je ne demande qu’à être contredite – et nous avons plutôt affaire à une 

fiscalité punitive, qui pèse sans contrepartie sur ceux qui la subissent. 

Comment expliquez-vous donc le différentiel entre l’abondement du compte 

d’affectation spéciale et les recettes tirées de la fiscalité écologique ? Ne serait-il pas plus 

juste et plus acceptable d’affecter massivement ces recettes au compte d’affectation spéciale 

« Transition énergétique » ? 
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M. Christophe Bouillon. Je voudrais en préambule mettre en garde nos collègues de 

la majorité contre la tentation qu’ils pourraient éprouver de penser que rien n’a été fait avant 

qu’ils arrivent au pouvoir. On ne peut en effet faire comme s’il n’y avait pas eu le vote de la 

loi « Grenelle 2 », celui de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte ni 

celui de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. Si nous 

parlons aujourd’hui du Fonds chaleur, de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 

ou d’autres instruments, c’est que ces lois ont permis leur mise en œuvre. 

Vous avez évoqué les plans de prévention des risques technologiques (PPRT) : 

n’oublions pas que c’est à la fin des années 1990 et dans les années 2000 que les pouvoirs 

publics se sont emparés de cette notion de risque à la suite d’accidents majeurs qu’a connus 

notre pays. Certes, il a fallu du temps pour mettre en œuvre ces PPRT, mais il s’agit 

d’exercices complexes, qui se heurtent chaque fois, sur le terrain, à des difficultés concrètes et 

obligent les collectivités et les acteurs concernés à définir avec précision des principes 

d’action pertinents. 

Je tiens ensuite à féliciter nos deux rapporteures pour avis. Le travail qu’elles ont 

accompli n’est jamais évident, a fortiori quand, comme ce fut le cas cette année, le 

Gouvernement multiplie les plans d’actions : plan méthanisation, plan solaire, plan de lutte 

contre l’artificialisation des sols, autant d’objectifs et autant d’ambitions pour lesquels il 

fallait vérifier s’ils étaient soutenus par un engagement budgétaire approprié. On sait en effet 

que, pour la plupart des budgets qui composent le PLF, le risque est toujours de se faire 

rattraper par la « patrouille » de Bercy, qui voudra procéder à des gels ou à des « surgels » de 

crédits. 

L’exercice remarquable auquel vous vous êtes donc livrées, mesdames, a consisté à 

tracer les engagements gouvernementaux et à faire en sorte que l’on puisse vérifier qu’ils 

soient bien traduits en engagements budgétaires dans ce PLF, et que Bercy ne les efface pas, 

comme c’est malheureusement souvent le cas – vous l’avez souligné. 

J’aurais une question concernant la dépollution des sites, d’autant plus cruciale que le 

foncier est aujourd’hui une denrée rare. Or les outils à la disposition de ceux qui sont en 

charge de la dépollution ne sont pas toujours à la hauteur de l’enjeu – je pense notamment au 

fonds de minoration foncière et à l’exemple de la dépollution du site de l’ancienne raffinerie 

Petroplus en Seine-Maritime, pour lesquels nous manquons d’outils d’évaluation. Qu’en 

pensez-vous ? 

Vous avez par ailleurs évoqué la nécessaire éducation à la prévention des risques. Ne 

serait-il pas utile que le projet de service national universel intègre cette dimension de 

prévention des risques industriels ? 

Mme Mathilde Panot. Madame Brulebois, j’aimerais partager votre optimisme 

quant à la priorité qu’accorde le Gouvernement à la prévention des risques et au fait que 

« c’est bien parce que la prévention des risques est bien assurée, que le risque disparaît et 

devient invisible ». Malheureusement, je crains qu’une fois encore ce budget ne soit pas à la 

hauteur, au moment où l’on voit se multiplier les événements climatiques extrêmes. Vous le 

dites d’ailleurs vous-même, les crédits sont en baisse et le nombre des contrôles de sites 

classés a diminué. 

Que vous ont dit les différents acteurs que vous avez auditionnés des problèmes 

d’effectifs ? Depuis 2013, ce sont en effet 13 250 postes qui ont été supprimés au sein du 
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ministère et dans les agences, ce qui met en péril les capacités d’expertise du Centre d’études 

et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA), 

comme la production par Météo France de prévisions permettant d’anticiper les épisodes de 

dérèglement climatique. Comment dans ces conditions peut-on avoir une gestion des risques à 

la hauteur de ce qui est exigé ? 

Dans le domaine de la gestion des risques nucléaires, la commission d’enquête sur la 

sûreté et la sécurité nucléaire a en outre établi que nous faisions désormais face à des risques 

accrus, du fait notamment du vieillissement des centrales et de l’apparition de problèmes – 

répertoriés ou non – dans les cuves, mais également pour des raisons liées à la sous-traitance 

de 80 % des travaux de maintenance et aux cadences imposées aux personnels, qui sont telles 

que les risques d’erreur humaine se multiplient. 

Sans parler du fait que nombre de centrales ont été conçues pour une durée de vie 

au-delà de laquelle on envisage aujourd’hui de les maintenir en fonctionnement, ce qui, là 

encore, nous expose à de vrais problèmes, comme l’a notamment démontré Greenpeace. Que 

l’on soit pour ou contre le nucléaire, il faut assurer la sûreté et la sécurité des Français, ce dont 

nous sommes loin aujourd’hui. 

En ce qui concerne ensuite la transition énergétique, on sait que le nucléaire empêche 

le développement des énergies renouvelables. J’aimerais savoir ce que vous a dit à cet égard 

le Syndicat des énergies renouvelables : je sais qu’il s’inquiète de la programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE), dont la révision doit avoir lieu très prochainement mais sur 

laquelle le Parlement n’a aucune prise. 

Qui dit enfin transition énergétique, dit sobriété et efficacité énergétiques. Or nous 

sommes encore loin du but, par exemple en matière de rénovation thermique : le CLER 

Réseau pour la transition énergétique, anciennement Comité de liaison pour les énergies 

renouvelables, évalue à 700 000 le nombre de logements qu’il faudrait rénover chaque année, 

chiffre dont nous atteignons à peine 10 % ; en matière d’accompagnement des ménages, le 

Gouvernement va augmenter le chèque énergie de 150 à 200 euros, là où le CLER estime 

qu’il faudrait monter jusqu’à 600 euros. 

Si nous voulons respecter l’Accord de Paris, il va falloir y aller beaucoup plus fort et 

mettre en place un accompagnement social digne de ce nom. 

M. Hubert Wulfranc. En matière de gestion des risques, les problématiques liées à 

la dépollution sont de plus en plus importantes, du fait de la reconversion industrielle ou de la 

reconstruction de la ville sur la ville. Les enjeux sanitaires liés à la dépollution des sols 

exigeraient de revisiter l’action publique en la matière et les moyens afférents. 

Sans même parler des projets à venir, un certain nombre d’installations publiques 

posent aujourd’hui problème. Le ministère de l’écologie avait lancé en 2012 une campagne de 

diagnostic des établissements scolaires. Cette campagne d’évaluation n’est toujours pas 

achevée, mais certaines écoles, situées sur d’anciens sites industriels, ont d’ores et déjà été 

classées en catégorie C, avec les risques que cela comporte pour la sécurité des élèves. 

J’aimerais donc vous entendre sur cette question. 

Vous avez insisté par ailleurs sur la nécessité de renforcer les effectifs chargés de 

l’inspection des installations classées. Je ferai néanmoins remarquer que vous avez supprimé 
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les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), qui possédaient une 

vraie culture du risque et savaient la diffuser auprès des salariés. 

Je vous remercie également d’avoir émis le vœu que la révision de la PPE que le 

Gouvernement s’apprête à présenter fasse l’objet d’un débat approfondi à l’Assemblée 

nationale. Ce qu’il faut garder à l’esprit dans cette perspective, c’est que les Français 

souhaitent une transition écologique équitable et juste. 

Cela m’amène pour conclure à la question de l’habitat et du bâti en général qui, 

malgré le Fonds chaleur, le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) ou le chèque 

énergie, demeurent les parents pauvres de la transition énergétique. Nous avons reçu avec 

intérêt le rapport de Mme De Temmerman et ses propositions d’amendement, mais nous 

sommes dans un domaine où des recettes substantielles sont nécessaires, ainsi qu’un plan 

d’investissements publics massifs. 

M. François-Michel Lambert. Je félicite les rapporteures pour avis pour le travail 

qu’elles ont effectué sur des sujets techniques mais qui sont essentiels pour le quotidien de 

nos concitoyens. Je retire notamment du rapport de Mme Danielle Brulebois le sentiment que, 

si la prévention des risques est un sujet de plus en plus essentiel, les moyens ne suivent pas. 

Plus précisément, j’aimerais d’abord savoir ce qui empêche le classement de la 

pyrale du buis en danger sanitaire de catégorie 1 et non plus de catégorie 3. 

Je voudrais ensuite revenir sur la mission que vous avez conduite à Marseille et à 

Gardanne – où je précise qu’il n’y a jamais eu de bauxite. La DREAL a en effet été ferme 

dans son traitement de la question des boues rouges, mais elle n’a pas agi seule et ne peut se 

prévaloir de tout le mérite d’avoir mis un terme au rejet de ces boues rouges dans la mer. 

Engagé depuis plus de six ans sur cette question des boues rouges, je considère que la 

DREAL a certes un rôle de contrôle mais qu’il faudrait qu’elle assume par ailleurs un rôle 

d’accompagnement des entreprises à risque, si l’on veut aider celles-ci à évoluer vers des 

modèles de production non polluants, ce qui est un enjeu majeur pour les Bouches-du-Rhône, 

compte tenu du poids de l’alumine dans leur industrie. Alors que l’on recense dans le 

département des dizaines de sites orphelins, Alteo demeure un interlocuteur avec lequel les 

services de l’État doivent coopérer pour trouver des solutions. Les DREAL doivent ainsi 

comprendre qu’au lieu de mettre des bâtons dans les roues des industriels, il est de l’intérêt de 

tous qu’elles travaillent avec eux. 

Que pensez-vous par ailleurs du choix budgétaire retenu pour la dépollution des sites 

du parc national des Calanques ? Est-il pertinent d’investir 5 millions d’euros pour contenir la 

pollution plutôt que 10 millions d’euros, qui auraient permis de régler définitivement le 

problème, sans le reporter à plus tard ? 

Je voudrais enfin demander à Mme Jennifer De Temmerman comment elle évalue la 

fragilité de la trésorerie de l’Agence nationale pour la garantie des droits des 

mineurs (ANGDM) et savoir si la fermeture des centrales à charbon sera prise en compte dans 

l’action 04 du programme 174. 

Pour ce qui concerne la politique énergétique, j’aurais souhaité que les financements 

soient davantage fléchés vers l’énergie fatale, qui représente dans l’industrie un potentiel de 

50 térawattheures, soit l’équivalent de la consommation électrique de l’Île-de-France. 
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Nous soutiendrons plusieurs de vos amendements, tout en soulignant que, compte 

tenu des opinions divergentes des uns et des autres sur l’évolution des crédits de la mission, il 

serait sans doute souhaitable qu’un compte global retrace l’ensemble des flux financiers liés à 

la transition énergétique, afin de mesurer avec exactitude la réalité de nos engagements. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Monsieur Zulesi, je pense 

comme vous qu’il faut donner des moyens à l’ANSES et à l’INERIS, afin de soutenir la 

recherche face aux risques émergents, devenus de plus en plus complexes en raison du 

progrès technologique. C’est dans cette perspective que nous déposerons en séance un 

amendement demandant des équivalents temps plein (ETP) supplémentaires, notamment dans 

le domaine de l’expertise. 

Vous avez également émis le souhait de faire travailler ensemble le secteur privé et 

le secteur public. On peut considérer que c’est déjà le cas, puisque les DREAL travaillent en 

étroite coopération avec les entreprises privées, non seulement dans le cadre de leurs missions 

d’inspection mais également pour la recherche de solutions. Pourquoi en effet ne pas 

envisager des partenariats plus poussés ? 

Monsieur Brun, j’ai fait le choix de ne pas orienter mon rapport sur la sûreté et la 

sécurité nucléaires car les conclusions de la commission d’enquête, dont la présidente de notre 

commission était rapporteure, déboucheront, je n’en doute pas, sur des mesures. Mais, vous 

avez raison, il importe de contrôler les agences. Par ailleurs, ayant lu votre excellent rapport 

sur la pyrale du buis, dans lequel vous demandez que cet insecte soit inscrit sur la liste des 

dangers sanitaires de seconde catégorie, j’ai adressé une question écrite au ministre de 

l’agriculture, compétent en la matière. Si les choses n’ont pas avancé plus vite, monsieur 

Lambert, c’est parce qu’on avait fondé beaucoup d’espoirs sur les bio-solutions, en particulier 

le bacillus thuringiensis, lequel s’est avéré moins performant qu’on ne le pensait. Ses effets 

collatéraux ont ainsi conduit l’ANSES à décider qu’en 2019 les recherches devaient être 

poursuivies dans d’autres directions. En tout état de cause, la pyrale du buis pose, à l’instar du 

frelon asiatique et des autres espèces invasives importées d’Asie, un problème important. 

Monsieur Duvergé, madame Auconie, la légère baisse des crédits de l’ADEME, qui 

s’élèvent à 603 millions d’euros, s’explique par le fait que certains appels à projet n’ayant pas 

abouti, la trésorerie actuelle de l’agence est suffisante pour lui permettre de remplir 

l’ensemble de ses missions. Quant à l’engagement de notre ministre d’État, M. François de 

Rugy, d’augmenter de 40 %, en 2019, les crédits du Fonds chaleur, les portant ainsi à 

300 millions d’euros, il n’est pas inscrit dans le PLF pour 2019, car il doit trouver sa 

traduction dans la PPE, pour laquelle les arbitrages n’ont pas encore été rendus. 

Monsieur Bouillon, si vous avez compris que j’estimais que rien n’avait été fait, je 

m’en excuse, car telle n’est pas mon opinion. Au contraire, j’ai évoqué les PPRT, qui ont été 

créés en 2000. Par ailleurs, 2 500 communes sont couvertes par un plan de prévention des 

risques d’inondation (PPRI) approuvé et 303 par un PPRI prescrit. Mais vous avez raison, 

l’effort doit être poursuivi. 

Quant à la dépollution des sites, c’est un vaste problème. À ce propos, monsieur 

Lambert, j’ai pu constater, en visitant le parc national des Calanques, qu’il existait de 

nombreux sites orphelins. La difficulté tient au fait que les entreprises qui ont produit les 

déchets ont disparu depuis longtemps, de sorte que leur traitement incombe aux collectivités 

et au parc, en liaison avec la DREAL et les associations environnementales, qui font un travail 

important. Néanmoins, j’ai pu observer que de tout petits sites orphelins, que l’on remarque à 
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peine, avaient été identifiés et que l’on s’en occupait. Il existe une véritable volonté de traiter 

ce problème. S’il a été décidé de contenir la pollution plutôt que de l’éliminer, c’est parce que 

les collectivités disposent de moyens limités. L’arbitrage a été rendu en tenant compte de la 

dangerosité. 

Par ailleurs, l’éducation à la prévention est actuellement insuffisante. Elle doit être 

assurée dès l’école. Le service national pourrait être un vecteur important à cet égard. De fait, 

un risque est d’autant mieux accepté qu’il a été expliqué et compris. Je le constate avec le 

barrage de Vouglans, dans le Jura, qui inquiète bien davantage les nouveaux habitants que 

ceux qui ont assisté à sa construction, même après la diffusion du reportage d’Envoyé spécial. 

L’éducation aux risques et la culture du risque doivent être développées. Encore une fois, il 

me semble que le service national serait un très bon vecteur. 

Madame Panot, j’ai, moi aussi, souligné combien il est nécessaire que l’inspection et 

la recherche conservent des effectifs suffisants. La sécurité et la sûreté nucléaires ont fait 

l’objet, je l’ai indiqué, d’une commission d’enquête. J’ai néanmoins auditionné les 

représentants de l’IRSN, qui se sont montrés rassurants. Ils estiment en effet que l’expertise 

nucléaire française demeure de très haute qualité et que la vigilance est importante, en dépit 

des problèmes de sous-traitance et de qualité des matériaux que vous avez mentionnés. 

Monsieur Wulfranc, j’ai en partie répondu à votre question sur la dépollution 

industrielle des sites orphelins. Vous avez évoqué les écoles. C’est un sujet sur lequel il faut 

rester vigilant. 

Monsieur Lambert, vous estimez, à propos de Gardanne, que le rôle 

d’accompagnement de la DREAL n’est pas suffisant. J’ai toutefois pu remarquer, lors de ma 

visite, que celle-ci assumait auprès d’Alteo une mission de conseil et d’accompagnement. Il 

m’a semblé que l’une et l’autre entretenaient des relations de confiance et que le directeur 

d’Alteo était à l’écoute de la DREAL. Je signale tout de même que c’est grâce à la mise en 

demeure de cette dernière que les rejets en mer ont cessé. J’ajoute qu’aucune étude ne montre, 

s’agissant des poussières rouges, que l’enjeu sanitaire est avéré. Quant aux alumines de 

spécialité d’Alteo, elles sont utilisées partout, que ce soit dans nos smartphones, nos 

télévisions ou nos voitures. D’un côté, nous consommons des produits, de l’autre, nous avons 

du mal à assumer les conséquences de leur fabrication. Telles sont les contradictions de notre 

société de consommation. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Monsieur Zulesi, il existe 

en effet une contradiction, soulignée dans mon rapport : les investissements sont élevés, mais 

ils ne portent pas suffisamment sur les étapes clés, identifiées comme telles lors des auditions, 

à savoir la sortie du laboratoire – lorsque la recherche s’incarne dans une technologie –, et la 

construction et le renforcement de la filière. Les problèmes diffèrent selon le dispositif de 

financement. S’agissant du programme d’investissements d’avenir (PIA), les montants 

décaissés représentent seulement 29 % des montants autorisés au titre des deux premiers 

volets et ils sont nuls au titre du troisième volet. En fait, l’obligation de démontrer le caractère 

innovant de la technologie empêche le financement d’actions menées à certains stades des 

projets. En outre, la gestion du PIA est complexe et manque d’agilité. Le Grand Plan 

d’investissement (GPI) est, quant à lui, plus agile, mais on se heurte de nouveau à la question 

de l’innovation, car ce plan est destiné à ne financer que des innovations de rupture. Nous 

sommes ainsi confrontés à un paradoxe : nous finançons l’innovation sans favoriser sa 

transformation en une filière stable et durable. Un rapport pour avis est un cadre trop restreint 



—  18  — 

pour proposer des solutions, mais la mission d’information relative aux freins à la transition 

énergétique pourrait se pencher sur cette question. 

Monsieur Duvergé, les crédits de l’action 05 augmentent de 3 millions d’euros, soit 

une hausse de 27,4 %. Le PREPA a été adopté en mai 2017 pour une période de cinq ans. Les 

ambitions ne sont pas réduites, mais il faut laisser au dispositif le temps de monter en 

puissance. Ainsi, plusieurs mesures sont progressivement mises en œuvre. Je pense 

notamment à la prime à la conversion des véhicules, à laquelle un site internet est dédié 

depuis le 1
er 

janvier dernier, ou à la création du fonds « Air-mobilité » par l’ADEME. 

M. Wulfranc et Mme Panot m’ont interrogée sur la rénovation énergétique des 

bâtiments, à laquelle j’ai consacré un développement particulier dans mon rapport de l’an 

dernier. Un grand plan de rénovation énergétique des bâtiments a été présenté en avril 2018. 

On ne manque donc pas d’ambition dans ce domaine. Il est vrai – je réponds là à 

Mme Auconie – que les financements de la transition énergétique ne sont pas forcément 

visibles. Mais l’application du taux de TVA de 5,5 % à la rénovation énergétique représente, à 

elle seule, plus d’1 milliard d’euros. Quant au montant du CITE, il s’élève à 800 millions. Les 

crédits existent donc : des milliards sont dépensés pour la transition énergétique mais, vous 

avez raison, ils ne sont pas visibles. De manière générale – je suis désolée de le dire –, le 

budget manque cruellement de lisibilité. Moi qui, en tant que gestionnaire d’un collège, avais 

à cœur de présenter chaque année un budget lisible par quiconque, je reste perplexe face à la 

maquette budgétaire, qui me semble très éloignée de l’esprit de la loi organique relative aux 

lois de finances (LOLF). À nous d’améliorer tous ensemble, puisque cette préoccupation est 

transpartisane, la lisibilité du budget en repensant sa maquette et les indicateurs. 

M. Emmanuel Maquet. Madame Brulebois, dans votre rapport, vous mettez 

l’accent sur les risques technologiques et industriels ; les risques naturels ne sont évoqués 

qu’en quelques phrases. Pourtant, les inondations qui ont frappé le sud-ouest de la France le 

mois dernier nous rappellent la gravité de la menace. Élu d’une circonscription littorale qui a 

subi des inondations et dont plusieurs communes sont exposées au recul du trait de côte, je 

suis particulièrement sensible à ce qui s’est passé dans l’Aude. Même si l’État participe, 

notamment grâce au « fonds Barnier », au financement des ouvrages de lutte contre les 

inondations, la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) attribue la majeure partie de la responsabilité de ce financement aux territoires 

concernés, qui doivent se débrouiller eux-mêmes en recourant à la taxe de gestion des milieux 

aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). Puisque vous indiquez, dans votre 

rapport, à propos de la situation du Jura, que le risque technologique y est élevé mais que les 

moyens ne suivent pas, je souhaiterais que vous nous indiquiez si vous jugez équitable qu’on 

laisse les territoires vulnérables assumer seuls les risques naturels auxquels ils sont exposés. 

Quelles propositions pouvez-vous formuler pour y remédier ? 

M. Guy Bricout. L’objectif, martelé par le Gouvernement, de rénover 500 000 

passoires thermiques par an est, selon moi, quasiment impossible à atteindre. Les mesures du 

PLF pour 2019 concernant le CITE n’en sont que plus inacceptables. D’une part, 

contrairement à ce que prévoit le PLF pour 2018, ce crédit d’impôt n’est toujours pas 

transformé en prime. Ce retard, que ne cessent de dénoncer la Confédération de l’artisanat et 

des petites entreprises du bâtiment (CAPEB) ainsi que les artisans du bâtiment, découragera 

immanquablement un grand nombre de particuliers d’entreprendre des travaux nécessaires. 

D’autre part, il est tout aussi incompréhensible, comme je l’ai dénoncé à plusieurs reprises 

lors de l’examen du précédent projet de loi de finances, que l’on persiste à exclure les 

menuiseries du champ du CITE. En effet, un récent rapport du Centre scientifique et 
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technique du bâtiment (CSTB) et de l’ADEME a très clairement démontré que le 

remplacement d’un simple vitrage par des fenêtres performantes avait un impact significatif 

sur la consommation énergétique. 

M. Yannick Haury. Mesdames les rapporteures pour avis, je vous remercie 

vivement pour la qualité de votre travail. Vous proposez d’améliorer la présentation des 

documents budgétaires en tenant compte des objectifs stratégiques de la politique 

gouvernementale, afin que les parlementaires puissent mieux se les approprier pour décider et 

évaluer. Un autre outil d’aide à la décision me semble pertinent pour mieux prévoir et 

anticiper : un projet de loi de programmation environnementale. En effet, il faut du temps 

pour planifier le développement d’énergies alternatives, des mesures de protection de 

l’environnement ou des adaptations au changement climatique. Comme en matière de 

finances publiques ou militaire, ce cadre pourrait être pluriannuel. C’est, du reste, une 

recommandation du Conseil économique, social et environnemental (CESE) et c’est la 

qualification retenue par le Conseil constitutionnel s’agissant de la loi de transition 

énergétique – j’avais moi-même déposé un amendement en ce sens dans le cadre de la 

réforme constitutionnelle. 

Même si ce projet de loi de programmation dépasse le cadre des programmes 

examinés ce jour, puisqu’il concernerait, outre la transition écologique, la préservation de la 

biodiversité, la protection de l’environnement et la lutte contre le changement climatique, 

pensez-vous que ce serait un bon outil pour affecter les moyens nécessaires à ces politiques ? 

M. Martial Saddier. Le coût de la réparation des dégâts survenus dans l’Aude est 

estimé, pour l’instant, entre 100 et 120 millions d’euros. Le Président de la République, qui 

s’est rendu sur place, s’est tourné vers l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée, qui a pris ses 

responsabilités en votant dans l’urgence, lundi matin, une première enveloppe de 20 millions 

d’euros – 20 millions ! –, prélevée sur le onzième programme, lequel a été adopté il y a deux 

mois pour six ans. Nous subissons déjà les conséquences du changement climatique. Depuis 

le vote de lundi, l’alerte rouge a été déclenchée en Corse et un « épisode cévenol » est 

annoncé dans le Var... Mes chers collègues, il est impératif que la République se penche sur la 

création d’un véritable dispositif de financement pour faire face aux conséquences des 

épisodes climatiques exceptionnels, car ceux-ci vont devenir récurrents. J’appelle la création 

d’un tel dispositif de mes vœux, et j’espère que nous pourrons tous nous accorder sur ce point, 

car nos territoires sont d’ores et déjà touchés. 

M. Stéphane Demilly. Madame De Temmerman, la fiscalité sur le carburant atteint, 

on l’a dit, un niveau insoutenable pour nombre de nos concitoyens, sans que soit garanti par 

ailleurs l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes à un coût 

abordable, qui correspond à l’objectif de développement durable (ODD) n° 7 de l’Agenda 

2030. Les habitants des territoires ruraux, qui effectuent en moyenne 60 kilomètres aller-

retour chaque jour pour aller travailler, en sont les premières victimes et n’ont aucune 

alternative à la voiture. Or, les véhicules dits propres se vendent encore à des prix prohibitifs 

pour les foyers aux revenus modestes. Selon votre rapport, des moyens importants sont 

consacrés par le Gouvernement à l’habitat. Deux tiers des dépenses fiscales rattachés au 

programme 174 vont ainsi à la rénovation énergétique des bâtiments. Qu’en est-il des 

déplacements ? 

M. Jean-Marie Sermier. Je crains fortement que la transition énergétique ne se 

fasse sur le dos de nos concitoyens. J’en veux pour preuve l’évolution de la contribution au 

service public de l’électricité (CSPE) qui, de 4,50 euros par mégawatt il y a quelques années, 
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est passée à 22,50 euros le mégawatt – un mégawatt, je le rappelle, c’est ce que consomme 

une ampoule allumée pendant une année. Pour nos concitoyens, le coût de l’électricité sera 

donc très élevé. J’en veux pour preuve le fait qu’en 2019, le produit de la CSPE s’élèvera à 

7,8 milliards d’euros ! En même temps – l’expression est à la mode –, nous avons, en France, 

quatre centrales à charbon qui rejettent du CO2. Quand ces centrales seront-elles fermées ? 

Mme Aude Luquet. Madame De Temmerman, dans votre rapport, vous souhaitez 

que nous élaborions, en nous inspirant du modèle finlandais, une nouvelle structure 

budgétaire qui prendrait en compte les ODD pour améliorer l’acceptabilité des mesures 

fiscales contraignantes prises en application de la trajectoire carbone. Comment envisagez-

vous l’intégration des ODD dans les futures lois de finances ? 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Monsieur Maquet, monsieur 

Saddier, si je n’ai pas abordé la question des risques climatiques dans mon rapport, c’est parce 

que nous avions déjà choisi son orientation lorsque les inondations sont survenues dans 

l’Aude. Le Président de la République a annoncé la création d’un fonds de 80 millions 

d’euros pour venir en aide aux territoires sinistrés. Par ailleurs, il est nécessaire d’augmenter 

le « fonds Barnier ». Mais nous ne connaissons pas encore la déclinaison précise des annonces 

qui ont été faites. Quant à la loi du 30 décembre 2017 relative à l’exercice des compétences 

des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la 

prévention des inondations, dite « loi GEMAPI », l’assouplissement apporté a appelé 

l’attention sur le rôle de l’État dans l’entretien des digues, dans le cadre de la continuité 

écologique d’un fleuve. Il s’agit de faire en sorte que les responsabilités soient partagées, 

notamment au plan financier, car cela représente une lourde charge pour les collectivités. Des 

mesures sont prises également pour que les aménagements hydrauliques et fonciers 

permettent de prévenir les inondations. En tout état de cause, nous partageons votre point de 

vue sur la nécessité de réviser à nouveau la loi « GEMAPI ». C’est regrettable, mais c’est 

ainsi : ce sont les catastrophes qui font progresser la loi. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Monsieur Bricout, je me 

suis moi-même étonnée que le CITE n’ait pas été transformé en prime dès cette année. J’ai 

donc interrogé la direction générale de l’énergie et du climat (DGEC), qui m’a répondu que ce 

retard s’expliquait par des difficultés techniques. Mais l’idée n’est pas pour autant 

abandonnée, et un dispositif transitoire a été mis en place pour les ménages les plus précaires, 

via l’ANAH. Sur la question des portes et fenêtres, en revanche, je ne vous rejoins pas, car 

lors des auditions réalisées l’an dernier, de nombreuses personnes ont souligné l’existence 

d’un effet d’aubaine dans ce secteur. Il n’y a donc plus lieu d’inclure les portes et fenêtres 

dans le CITE. 

Monsieur Demilly, je veux tout d’abord vous rappeler que 80 % de la hausse du prix 

du carburant est due à des facteurs géopolitiques et que le prix actuel est à peu près le même 

qu’en 2012. Quant à l’augmentation des taxes, elle s’explique par le fait que nous devons 

respecter la trajectoire carbone, voire l’accélérer, pour atteindre les objectifs de 

développement durable. Cela passe évidemment par la convergence des prix du gasoil et de 

l’essence. En ce qui concerne l’accompagnement des personnes les plus fragiles, nous 

attendons tous avec impatience le projet de loi d’orientation des mobilités (LOM), que nous 

devrions examiner au cours du premier semestre 2019 et qui comportera, nous n’en doutons 

pas, des mesures de nature à accompagner ces personnes. 

Monsieur Sermier, j’ai conscience des difficultés liées à la hausse des factures 

d’énergie dues à la CSPE. Des mesures transitoires ont été prises en faveur des ménages les 
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plus précaires – je pense au chèque énergie. Mais ce ne sont que des mesures transitoires. Le 

véritable enjeu réside dans l’accélération de la rénovation énergétique des bâtiments – la 

meilleure énergie est celle qu’on ne consomme pas. Lorsque les bâtiments consommeront 

moins, les choses iront mieux. 

Madame Luquet, je me réjouis que vous m’interrogiez sur les ODD. Je vous invite à 

rejoindre le groupe de travail que nous allons créer afin d’accompagner l’élaboration de la 

feuille de route. En Finlande, par exemple, le budget est aligné sur les objectifs de 

développement durable, qui sont d’ores et déjà inclus dans la maquette budgétaire. Il serait 

intéressant d’entamer notre réflexion par la lecture du rapport devant être remis par le 

Gouvernement en application de la loi du 13 avril 2015 visant à la prise en compte des 

nouveaux indicateurs de richesse dans la définition des politiques publiques, mais nous ne 

l’avons pas encore obtenu. 

La commission en vient à l’examen des amendements. 

Article 39 et état B : crédits du budget général de l’État 

La commission examine, en discussion commune, les amendements II-CD73 de 

M. Vincent Descoeur, II-CD81 et II-CD82 de Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure 

pour avis, II-CD72 de M. Vincent Descoeur et II-CD61 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Vincent Descoeur. L’amendement II-CD73 vise à traduire dans le PLF 

l’engagement du Président de la République de doubler l’enveloppe du Fonds chaleur, afin 

d’apporter le soutien nécessaire au développement de la chaleur renouvelable et de 

récupération, qui ne se développe pas à un rythme satisfaisant. Je rejoins ainsi la 

préoccupation de Mme Auconie qui remarquait que, le budget de l’ADEME n’augmentant 

pas, on pouvait s’interroger sur l’évolution des moyens consacrés à ce fonds. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Le fait que plusieurs 

d’entre nous – appartenant, qui plus est, à des groupes différents – aient déposé des 

amendements sur le sujet montre que nous partageons la volonté de voir la France respecter la 

trajectoire qu’elle s’est fixée et réussir sa transition écologique. 

Je suis inquiète, car l’ADEME s’est vu confier de nombreuses nouvelles missions, 

qu’il s’agisse du plan « Hydrogène » ou de la feuille de route sur l’économie circulaire. Il 

serait dommage qu’elle doive réduire la voilure dans ces domaines pour pouvoir abonder le 

Fonds chaleur. Je suis, pour ma part, favorable à un doublement direct de ce fonds. C’est 

pourquoi je propose, par l’amendement II-CD81, d’augmenter de 200 millions les crédits du 

programme « Prévention des risques » par une ponction sur le programme « Conduite et 

pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ». Quant à 

l’amendement II-CD82, il constitue une solution de repli puisqu’il tend à n’augmenter ces 

crédits que de 100 millions. 

M. Vincent Descoeur. L’amendement II-CD72 est de repli. Il tend à traduire dans le 

PLF l’engagement pris, cette fois-ci, par le ministre de la transition écologique et solidaire, 

qui a annoncé au Sénat que le montant des crédits du Fonds chaleur serait porté à 300 millions 

d’euros en 2019. Comme vous pouvez le constater, je multiplie les efforts pour rendre service 

à la majorité… 
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Mme Véronique Riotton. Manifestement, nous nous rejoignons tous. 

L’amendement de Mme De Temmerman est très ambitieux. Le nôtre, le II-CD61, vise, quant 

à lui, à abonder de 85 millions le programme 181 afin de porter les crédits du Fonds chaleur à 

300 millions d’euros, conformément à l’annonce du ministre de la transition écologique et 

solidaire. 

M. Jean-Charles Colas-Roy. Je comprends l’objet de ces amendements, mais 

Mme Brulebois a indiqué, tout à l’heure, que le ministre préciserait à la fin du mois, lors de la 

présentation de la PPE, les modalités selon lesquelles il souhaitait respecter l’engagement pris 

devant le Sénat. Dès lors, peut-être est-il souhaitable d’attendre ses annonces. 

M. Matthieu Orphelin. Nous reparlerons de ce sujet en séance, mais je retiens pour 

l’heure la convergence de vues des rapporteures pour avis et des groupes sur la nécessité de 

progresser s’agissant du Fonds chaleur et des énergies renouvelables. Envoyons donc dès 

maintenant un signal clair à l’ensemble des acteurs – ce qui ne sera jamais que la traduction 

d’un engagement fort pris par le Gouvernement. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Mes chers collègues, le fait que 

vous soyez si nombreux à demander que l’on abonde les crédits de l’ADEME montre notre 

volonté et notre intérêt commun pour une transition énergétique réussie, qui se trouve au cœur 

des missions de cette agence. 

Le Gouvernement s’est engagé devant la représentation nationale, au Sénat, le 

2 octobre dernier, à porter les crédits du Fonds chaleur à 300 millions d’euros d’ici à 2019, 

dans le cadre de la PPE. Je pense que nous pouvons accorder notre crédit à la parole 

gouvernementale, qui est la traduction de la parole portée pendant la campagne présidentielle. 

Il paraît toutefois difficile d’accepter des amendements visant à augmenter les crédits 

de l’ADEME en déplaçant des crédits d’autres programmes, car ils conduisent à privilégier 

une seule action, la transition énergétique, au détriment des autres actions de la mission 

« Écologie, développement et mobilité durables », actions qui sont également essentielles, 

comme on vient de le voir – je pense notamment à la prévention des risques. Cela reviendrait, 

permettez-moi cette expression, à déshabiller Pierre pour habiller Paul. Et cela n’empêcherait 

sans doute pas Bercy de ponctionner le fonds de roulement de l’ADEME, comme cela a déjà 

été le cas par le passé… 

Par ailleurs, l’argument consistant à dire, comme je l’ai lu dans un exposé sommaire, 

qu’une augmentation du budget permettrait de compenser le gel probable, du fait des 

élections, des investissements des collectivités locales en 2020, ne me semble pas recevable. 

Enfin, certains amendements feraient tomber, du fait de leurs gages, d’autres 

amendements ultérieurs, tel celui relatif au chèque énergie. 

C’est pourquoi je vous invite à retirer vos amendements pour les redéposer en séance 

publique, où vous pourrez redéployer votre argumentaire afin que le ministre puisse vous 

donner lui-même l’assurance de son engagement et vous en préciser les moyens. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Mon discours sera 

différent. 

Comme vous le soulignez, Madame Brulebois, la manière dont les mesures 

proposées sont gagées pose problème. Pour ma part, j’ai veillé à ne pas toucher aux dépenses 
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de personnel, ce qui explique la complexité de mon dispositif, mais ce qui peut aussi en faire 

la force par rapport aux autres propositions. 

L’enjeu est le suivant : comment la France va-t-elle atteindre les objectifs qu’elle 

s’est fixés dans la loi, si les moyens nécessaires ne sont pas votés ? Le ministre l’a dit lors de 

son audition : les dépenses sont contraintes et il faut faire preuve de sérieux, en mettant 

derrière chaque dépense une recette. Mais le cadre de la mission « Écologie » n’est pas 

forcément le bon ; les ressources nécessaires doivent être trouvées, certes, mais sur l’ensemble 

du budget. De ce point de vue, d’ailleurs, tous ceux qui ont déposé des amendements allant 

dans le même sens que moi auraient peut-être pu faire des propositions plus rigoureuses si 

l’architecture du budget avait été plus claire. 

Cependant, tel n’est pas le fond du sujet. Il s’agit en réalité que le doublement soit 

opéré maintenant, et non l’année prochaine ou l’année suivante. Si l’effort ne porte pas sur le 

budget 2019, il sera trop tard. Quant à moi, j’estime recevable l’argument selon lequel les 

investissements des collectivités locales seront gelés en 2020. Le processus d’investissement 

s’inscrit dans un temps long : retarder son démarrage, c’est courir le risque d’arriver après la 

bataille. 

Je pense donc qu’il faut débloquer dès maintenant 200 millions d’euros pour 

l’ADEME. Cela impliquera nécessairement des arbitrages compliqués, mais la transition 

écologique doit rester un cap prioritaire. Je vous invite donc, chers collègues, à adopter mon 

amendement. Ainsi, le ministre d’État aura le temps de préparer sa réponse d’ici à la séance. 

La commission adopte l’amendement II-CD73. 

En conséquence, les autres amendements en discussion commune tombent. 

La commission examine ensuite l’amendement II-CD64 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Cet amendement vise à ajouter 30 millions d’euros au plan 

de déploiement de l’hydrogène pour la transition énergétique. Ce plan a été annoncé en juillet 

dernier par le Gouvernement, qui a égrené une kyrielle d’actions structurantes et ambitieuses, 

en visant un soutien public de 100 millions d’euros par an dès 2019. Ce soutien annuel serait 

poursuivi les années suivantes, en fonction de la réussite des premières années. 

En examinant les différents documents budgétaires, je ne retrouve pas, pour l’instant, 

ces 100 millions d’euros. Si l’on additionne le programme très ambitieux que vient de lancer 

l’ADEME, mais doté pour l’heure d’environ 20 millions d’euros seulement – un appel à 

projets a été lancé la semaine dernière – et les 50 millions d’euros d’avances remboursables 

prévues dans le Grand Plan d’investissement (GPI), on constate qu’il manque au moins 

30 millions d’euros pour parvenir aux 100 millions annoncés. 

Cet amendement vise donc à engager la discussion avec le Gouvernement sur la 

concrétisation de son engagement à trouver 100 millions d’euros par an. Un tel effort paraît 

indispensable, étant donné l’ensemble des actions envisagées dans le plan de déploiement de 

l’hydrogène, plan sur lequel nous devons exercer notre rôle de contrôle de l’action du 

Gouvernement. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Le financement du plan 

« Hydrogène » est effectivement essentiel dans le cadre du développement des mobilités 

propres. Sur le fond, on ne peut donc que souscrire à cette idée. 
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Cependant, j’émettrai un avis réservé. D’abord, en raison de la ponction sur 

l’action 03 à laquelle conduirait l’adoption de cet amendement. 

En outre, le financement actuel du fonds « Hydrogène » est suffisant, ce fonds étant 

doté de 50 millions d’euros sur cinq ans, auxquels s’ajoutent 50 millions d’euros au titre du 

PIA. 

Je vous invite donc à retirer votre amendement. 

M. Matthieu Orphelin. Nous connaissons tous la mécanique du gage, et je ne 

voudrais pas qu’il y ait d’ambiguïté sur le fait que personne ne gage son amendement par 

plaisir : c’est tout bonnement la seule solution à notre disposition. 

Le Gouvernement avait pris l’engagement, dans un document de juillet dernier, de 

financer à hauteur de 100 millions d’euros le plan « Hydrogène » sous la forme de soutiens 

publics. Je rappelle que d’autres pays européens, ainsi que le Japon, ont investi des montants 

plus importants. Je vais retirer mon amendement, mais pour en rediscuter en séance avec le 

Gouvernement, car il est important que les engagements pris soient tenus. 

Sans rechercher la polémique, je redis que, si l’on suit l’allocation des moyens 

publics de recherche en France sur les dix dernières années, on constate que l’énergie 

nucléaire reçoit autant d’argent que toutes les énergies renouvelables confondues. 

L’amendement est retiré. 

La commission examine l’amendement II-CD62 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Cet amendement vise à ouvrir, au profit des ménages 

ruraux, la possibilité d’une bonification du chèque énergie les années où le prix du pétrole est 

élevé. 

Lorsque le prix du baril est élevé, il faut en effet plus de mesures redistributives. Le 

Gouvernement a déjà annoncé la semaine dernière une prime à la conversion automobile, et je 

m’en félicite. De même, le soutien au changement des chaudières au fioul va dans le bon sens. 

Je pense qu’il faut aller plus loin et ajouter une mesure supplémentaire, à savoir cette 

bonification ponctuelle du chèque énergie, au profit des ménages en situation précaire vivant 

en zone rurale. Cela représente un redéploiement de 50 millions d’euros. 

Mme Jennifer De Temmerman, rapporteure pour avis. Je suis un peu mal à l’aise 

pour vous répondre, car j’ai cosigné l’amendement pour me rendre compte, après coup, qu’il 

ne s’applique pas au bon programme budgétaire, mais au  programme 345. 

Nous sommes donc devant une alternative : soit nous l’adoptons avec cette 

imperfection, pour envoyer un signal fort, car la hausse du prix du gaz va neutraliser 

l’augmentation du chèque énergie, soit vous le retirez et nous le retravaillerons pour le faire 

porter sur le bon programme budgétaire – l’action 02 du programme 345, pour être précise. 

L’amendement est retiré. 

La commission examine ensuite, en discussion commune, les amendements II-CD74 

de Mme Mathilde Panot et II-CD75 de M. Loïc Prud’homme. 
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Mme Mathilde Panot. Je réponds d’abord au propos préliminaire tenu tout à l’heure 

par Mme la rapporteure pour avis : non, à nos yeux, il ne s’agit pas du tout d’abandonner la 

gestion des déchets nucléaires. L’ANDRA perçoit déjà des taxes affectées auxquelles on ne 

peut pas toucher, dont une taxe « Recherche » plafonnée à 65 millions d’euros dans le PLF et 

une taxe « Conception » dont le produit est estimé à 149 millions d’euros en 2019. Or, si l’on 

regarde le projet et les financements de l’ANDRA, on constate que ses personnels sont payés 

par les exploitants des installations nucléaires. 

L’amendement II-CD74 porte sur le renforcement de la prévention des risques. J’ai 

déjà évoqué les réductions d’emplois à Météo France, mais on doit aussi s’alarmer du manque 

de moyens dont souffrent actuellement les communes pour entretenir leurs ouvrages d’art – en 

un mot, de la perte d’expertise publique. Il nous semble donc important de donner plus de 

moyens à Météo France. 

L’amendement II-CD75 vise à faire respecter les dispositions de la loi de 2015 

relatives à la transition énergétique qui ont trait à la rénovation des passoires énergétiques et 

aux 4,5 millions de ménages en situation de précarité énergétique. Il faut, là aussi, mettre des 

moyens supplémentaires. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Je ne suis pas favorable à ces 

amendements qui visent à supprimer des moyens alloués à l’ANDRA, car cette agence joue 

un rôle important dans la gestion des déchets radioactifs, pour laquelle la commission 

d’enquête animée par Mme Barbara Pompili a dessiné quelques pistes. 

Je partage, cela dit, votre souhait d’augmenter les moyens humains dans le domaine 

de la prévention des risques. Aussi ai-je déposé un amendement en ce sens, en particulier pour 

abonder le programme 217. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Elle examine ensuite l’amendement CD80 de Mme Danielle Brulebois, rapporteure 

pour avis. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Cet amendement vise à 

augmenter de 5 millions d’euros les crédits de l’ANSES destinés à financer les appels à 

projets. 

L’ANSES nous alerte sur le fait que les risques émergents demandent une recherche 

de plus en plus experte. Elle a notamment identifié des risques sanitaires liés à l’économie 

circulaire, s’agissant par exemple du retraitement des pneus – vous avez tous entendu parler, 

je pense, des stades et des pistes synthétiques faits à base de pneus usagés. Dans un autre 

domaine, celui de la lutte contre les espèces invasives, la recherche est une entreprise toujours 

recommencée, car on croit souvent trouver des solutions qui finalement n’en sont pas… 

Je propose que ces crédits nouveaux soient compensés par un prélèvement du même 

montant sur l’action 52 « Transport aérien » du programme 203 « Infrastructures et services 

de transport ». 

M. Jean-Charles Colas-Roy. Avez-vous mesuré l’impact d’un tel prélèvement sur 

les dépenses financées par ce programme ? 
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Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Il s’agit seulement du gage. Cet 

amendement est un amendement d’appel, mais il vise aussi à sensibiliser l’opinion à la 

question des moyens à investir dans la recherche en matière de prévention des risques. Nous 

avons besoin d’experts, de techniciens et d’ingénieurs ayant une compétence aiguë de ces 

risques émergents, liés entre autres aux effets « cocktail » provoqués par les mélanges de 

substances. Il faut vraiment insister sur la recherche dans ce domaine. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle examine ensuite l’amendement II-CD79 de Mme Danielle Brulebois, 

rapporteure pour avis. 

Mme Danielle Brulebois, rapporteure pour avis. Cet amendement a trait, lui aussi, 

à la prévention des risques. Les inspecteurs des installations classées doivent davantage 

pouvoir se déplacer sur le terrain s’ils veulent remplir leur mission convenablement, et ont en 

outre un important rôle d’accompagnement. Ils m’ont notamment signalé l’insuffisance des 

moyens consacrés à leur formation, dispensée à Paris alors qu’ils sont affectés dans toute la 

France. Il est pourtant essentiel qu’ils puissent mettre à jour leurs connaissances. 

Je vous propose donc d’augmenter de 10 millions d’euros les crédits de paiement du 

programme 217 consacrés aux personnels œuvrant aux politiques du programme de 

prévention des risques. 

La commission rejette l’amendement. 

M. Alain Perea, président. Le vote sur les crédits de la mission « Écologie, 

développement et mobilité durables » n’aura lieu que demain, lorsque nous aurons achevé 

d’entendre l’ensemble de nos rapporteurs pour avis. 

Article 41 : Crédits du compte d’affectation spéciale « Transition énergétique » 

La commission émet un avis favorable à l’adoption des crédits du compte 

d’affectation spéciale « Transition énergétique ». 

 

—————— 
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